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Une rentrée sociale 
sous tension

Catastrophes climatiques (Maroc, Turquie, Libye), guerre en 
Ukraine, baisse du pouvoir d’achat, insécurité, problèmes 
sanitaires (déserts médicaux, tensions à l’Hôpital public, manque 
de moyens dans les EPHAD et services d’aides à domicile), nous 
vivons vraiment une rentrée difficile.

Sur tous ces sujets, la CFDT ne reste pas inactive.

Appel à la solidarité avec les pays et les peuples qui connaissent 
la guerre et les catastrophes.

Augmentation de la pauvreté dans notre pays : pour la CFDT, 
l’État doit avoir une vision à long terme en matière de prévention 
et de lutte contre la pauvreté. Ce n’est pas aux personnes 
les plus en difficulté de faire les frais d’arbitrages politiques et 
budgétaires.

Sur le plan régional, la CFDT donne un avis défavorable au 
Plan Régional de Santé, qui a de bonnes intentions, mais qui ne 
prévoit aucun moyens supplémentaires, alors que les besoins 
sont immenses.

Sur le pouvoir d’achat qui se dégrade pour toutes les catégories 
et en particulier chez les retraités, la CFDT, avec l’ensemble 
des organisations syndicales, appelle à une journée d’action le 
13 octobre. Nous n’avons pas encore les modalités en Drôme 
Ardèche, mais la CFDT Retraités sera bien présente.

Sur le fonctionnement de notre UTR, nous allons tenir notre 
assemblée générale de mi-mandat le 13 novembre à Sarras. 
C’est un moment fort de notre organisation pour faire un bilan, 
débattre de l’actualité et préparer l’avenir.

Si vous êtes intéressés rapprochez-vous de vos sections (ULR ou 
SSR).

Restons unis, solidaires et combatifs avec la CFDT.

Raymond RINALDI 

Secrétaire général de l’UTR Drôme Ardèche
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RéfORME dES REtRAItES

LeS DécReTS D’AppLIcATIoNS SoNT qUASImeNT 
ToUS pARUS…
Vous trouvez toutes les informations nécessaires à leur déclinaison sur le site de la CFDT Retraités :  
www.retraites.cfdt.fr, avec leur prise en compte thématique dans chaque fiche.

QUELQUES POINTS CONCERNENT LES RETRAITÉS ACTUELS : 

Pension à 1 200 €

C’était l’une des annonces phares de la réforme. Mais cette promesse s’est rapidement dégonflée à l’épreuve 
du réel. Le coup de pouce devrait être finalement de 100 euros brut maximum.

Selon le dossier de presse du gouvernement : « Le minimum de pension augmentera de 100 € par mois pour 
les personnes partant en retraite à compter du 1er septembre 2023 (+25 € au titre du minimum de pension 
de base et +75 € au titre de la majoration du minimum de pension, qui valorise les périodes effectivement 
en emploi et donc le travail). »

Il ne s’agit que d’un montant qui permet d’afficher un minimum contributif à 85 % du Smic net. Certains 
retraités verront donc bien leur pension grimper à 1 200 euros, mais ce ne sera pas le cas de tous. « Il y a eu 
tromperie. Beaucoup vont déchanter. »

Notre revendication est toujours : pas de retraite inférieure au SMIC net pour une carrière complète !

Le minimum contributif (Mico) augmente le 1er septembre. 

Pour les nouveaux retraités, la majoration au titre de la durée d’assurance de 684 € augmentera de 25 € en 
septembre, soit 709 €. La majoration au titre de la durée cotisée de 747 € augmentera de 100 €, soit 847 €. 
Les deux ne s’ajoutent pas. Ainsi la majoration seule passerait de 63,18 € à 138,43 €, soit 75 € de plus.

Pour les retraités actuels, donc en retraite avant septembre 2023, une majoration exceptionnelle (Majex) 
des petites retraites aura lieu.

Cette revalorisation de 100 € mensuelle sera au prorata des trimestres cotisés uniquement.

Des conditions limitatives sont prévues :

  Avoir cotisé au moins 120 trimestres (30 ans).

  Ne pas avoir des retraites de base dépassant le montant majoré, soit 847 €, majoration comprise 

  Ne pas avoir un montant total de retraites obligatoires supérieur au plafond en vigueur soit 1 352 €.

Cette majoration nécessitant l’étude de retraites anciennes, s’étalera de septembre 2023 à septembre 2024.

Modification du montant récupérable sur la succession d’un bénéficiaire de l’Aspa

Le montant de la limite de récupération sur succession de l’ASPA est porté à 100 000 € dès le 1er septembre 
2023, puis sera indexé sur l’inflation de manière pérenne.

La règle du cumul d’un emploi avec sa retraite évolue, elle donnera droit une seule fois à une 
seconde retraite de base : uniquement pour ceux qui ont une retraite à taux plein (carrière complète ou 
annulation de la décote à 67 ans) et à condition de ne pas reprendre le travail chez le même employeur dans 
les 6 mois (carence imposée par la loi).

La reprise d’activité permettra de générer de nouveaux droits. La retraite sera plafonnée (5 % du plafond 
sécu)et ne bénéficiera d’aucune majoration. De plus, pas de droit à une nouvelle indemnité de départ en 
retraite !

Pour ceux qui ont une retraite incomplète (avec décote) pas de nouveaux droits.

mireile DepIT
Pour plus de précisions : 

Mireille DEPIT 06 80 72 03 07 ou Jacques VINCENT 06 02 35 67 77
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La résolution se décline en trois chapitres :

Le 1er : Pour un syndicalisme retraité porteur 
de valeurs de solidarité avec un point sur 
« S’engager et s’impliquer dans un syndicalisme 
transgénérationnel ». Le projet humaniste doit 
rester au centre de nos préoccupations. Nos 
propositions reposent sur nos valeurs, et entraînent 
des exigences dans nos pratiques.

Le 3e sur notre organisation : en consolidant nos 
partenariats et en organisant notre syndicalisme 
retraité en agissant pour l’égalité entre femmes et 
hommes, en priorisant le développement syndical, 
en accompagnant les militants par la formation 
syndicale et en inscrivant l’information et la 
communication dans notre stratégie syndicale.

Quant au 2e chapitre, « Développer les solidarités, 
revendiquer des droits nouveaux », il décline nos 
axes revendicatifs pour les 4 ans.

Veiller au pouvoir d’achat pour  
garantir le niveau de vie

Réformer les retraites pour réduire les inégalités : 
les différences de règles entre régimes pénalisent les 
nombreux travailleurs ayant cotisé dans plusieurs 
régimes durant leur carrière (poly pensionnés). 
La retraite reflète également les inégalités de 
carrière et de genre. Avec la confédération, nous 
revendiquons la nécessité de refonder le système 
actuel, d’adapter la pension de réversion.

Garantir le niveau de vie des retraités : cela passe 
par une indexation des pensions de retraite en 
adéquation avec l’évolution constatée du salaire 
moyen.

Revaloriser les basses pensions : la revalorisation 
de la retraite minimum totale ne peut se faire que 
par une augmentation conséquente du Mico 
(Minimum Contributif).

Lutter contre la pauvreté des personnes âgées : 
une retraite faible à la liquidation de la pension 
induira une pauvreté pérenne.

Revisiter les droits familiaux et les droits conjugaux 
avec notamment la forfaitisation de la majoration 
pour enfant et son versement dès le premier enfant.

Garantir le droit à la santé et  
à une complémentaire santé

Adopter une vision globale de la personne. La santé 
doit être un axe prioritaire de l’action publique. Au-
delà des aspects purement médicaux, il faut une 
vision globale de la personne pour prévenir la perte 
d’autonomie et s’assurer d’une prise en charge plus 
humaine de la personne.

Organiser l’égalité d’accès aux soins : priorité 
aujourd’hui fortement compromise par les disparités 
territoriales, les dépassements d’honoraires et une 
prévention insuffisante.

Et ce en sécurisant la télésanté, combattant les 
dépassements d’honoraires tout en poursuivant 
notre action dans les instances territoriales

Le 100 % Santé pèse trop sur les complémentaires 
santé des retraités

Augmenter la prise en charge par l’assurance 
maladie obligatoire : meilleur taux de 
remboursement des frais de santé par l’assurance 
maladie et la prise en charge d’actes aujourd’hui 
hors nomenclature. Cela permettrait de lutter 
contre le renoncement aux soins, de réduire le 
reste à charge des usagers.

Obtenir une complémentaire santé moins 
coûteuse : poursuite de notre action afin que 
les retraités puissent réduire le coût de l’accès à 
une couverture complémentaire, mise en place 
d’un fonds mutualisé alimenté par toutes les 
complémentaires santé.

Dans un cadre de vie adapté aux personnes âgées : 
Outre l’amélioration du niveau des pensions de 
retraite, la CFDT Retraités continuera à revendiquer 
un niveau de protection permettant aux plus 
modestes de se loger, de se chauffer, de se nourrir, 
de se soigner, de se déplacer et de vivre dignement.

Le texte complet est dans le Retraité Militant de juillet que vous 
pouvez trouver auprès de vos ULR ou SSR.

DeS ReveNDIcATIoNS DécLINéeS DANS  
LA RéSoLUTIoN ADopTée à 82,05 %
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REtOuR SuR lE cOngRèS dE vAlEncEREtOuR SuR lE cOngRèS dE vAlEncE

Nos revendiquons et agissons pour :

 Obtenir un logement adapté à chacun : il est 
rarement adapté à une perte d’autonomie quelle 
qu’elle soit. Nous revendiquons une meilleure 
information, une facilitation à l’accès aux aides pour 
l’adaptation des logements

  Garantir le droit à la mobilité partout et à tout âge

  Réduire la fracture numérique

 Améliorer l’accès à la culture, aux loisirs, aux 
vacances

  S’investir pour une transition écologique juste

Améliorer l’accompagnement  
de la perte d’autonomie

Depuis plusieurs années nous revendiquons une loi 
Autonomie qui devra inventer une nouvelle filière 
autour de la perte d’autonomie, de sa prévention 
jusqu’à sa prise en charge. Il y a urgence d’avancer sur 
cette loi. L’urgence porte aussi sur un financement 
pérenne de la prise en charge de la perte d’autonomie 
des personnes âgées.

Il faut : 

  Faire de la prévention un enjeu majeur

 Améliorer l’accompagnement médico-social à 
domicile

  Repenser et diversifier l’accompagnement médico-
social en établissement : L’Ehpad est un lieu de vie. 
Nous réaffirmons notre exigence que la personne 
âgée soit accueillie dans le respect de sa dignité en 
tenant compte de sa situation et de l’évolution de son 
autonomie. Importance des CVS

  Pouvoir choisir sa fin de vie : développement des 
soins palliatifs, meilleure explication et information 
sur les directives anticipées

  Soutenir les proches aidants

Mais aussi renforcer les actions de la CFDT Retraités 
dans les territoires dans les CDCA, les CCAS avec les 
associations du Pacte du Pouvoir de vivre

Et construire un financement universel

mireille DepIT
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Déjà 2 ans que notre congrès UTR a eu lieu…
ASSemBLée GéNéRALe De mI-mANDAT

Dès le conseil de mars, nous avons prévu une Assemblée générale de mi-mandat pour, à la fois faire le point sur ces 
deux années écoulées, mais aussi un retour sur le congrès UCR dans lequel nous étions très impliqués, tant dans la 
réflexion que dans l’organisation.

Cette AG aura lieu le lundi 13 novembre de 9 h à 16 h à la salle des fêtes de Sarras.

Ce sera aussi l’occasion de remercier les 70 adhérents (dont 42 de Drôme Ardèche) qui ont permis le bon déroule-
ment du Congrès UCR et qui, s’ils ne participent pas à l’AG dès son ouverture, nous rejoindrons au moment du repas.

L’AG est composée des membres du Conseil UTR et des représentants des sections (ULR et SSR) en fonction de leur 
nombre d’adhérents : 3 pour la SSR FGTE, 4 pour les SSR F3C - FCE et l’ULR Privas, 5 pour les SSR Agri Agro, Métaux, 
SGEN et les ULR Aubenas et La Voulte, 6 pour l’ULR de Tournon, 7 pour Romans, 8 pour Annonay, 12 pour Drôme 
Ardèche Sud et 18 pour Valence.

Ce sont donc les ULR et SSR qui inscrivent leurs participants (un adhérent SSR peut être inscrit soit par son ULR soit 
par sa SSR).

à l’ordre du jour, après le café d’accueil à 9 h,

 bilan de l’activité UTR de juin 2021 à septembre 2023

 point trésorerie

 retour sur le travail des commissions

 projets pour la poursuite de la mandature en prenant en compte la résolution adoptée au Congrès UCR

Les équipiers du congrès UCR nous rejoindrons pour le repas de midi.

L’après-midi sera consacrée à une information / débat sur les incidences de la réforme des retraites sur les retraités

Pour vous inscrire (avant le 20 octobre) :

Si vous souhaitez participer, contacts

ULR ANNONAY Yannick BOULET DECOURT - 06 51 28 34 06

ULR AUBENAS Annie Paule BUREL – 06 28 81 53 07

ULR DRÔME ARDèCHE SUD Mireille DEPIT – 06 80 72 03 07

ULR LIVRON LA VOULTE Maurice BRUN – 06 77 32 52 45

ULR PRIVAS Betty BERTHON – 06 10 86 23 47

ULR ROMANS Jacques VINCENT – 06 02 35 67 77 

ULR TAIN TOURNON Christine MORINEAU – 06 48 23 31 85

ULR VALENCE Roger MOREIRA – 07 82 32 56 23

SSR Conseil, Communication, Culture Maurice BRUN – 06 77 32 52 45

SSR Chimie énergie Vincent RIGAL – 06 33 32 61 67

SSR Agri Agro Maurice SOUCHE – 06 77 99 55 95

SSR Métaux Henri GALLAND – 07 86 00 81 63

SSR Transports - équipement Patrick SAPET - 06 73 41 54 54

SSR éEducation Nationale Marie Andrée RYSIEWICZ – 06 68 98 69 65

mireille DepIT
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EnquêtE SAntévIE  dE l 'utR

Cette enquête régionale a été réalisée entre mars 
et juillet 2023. Vous trouverez ci-dessous les points 
marquants des 133 questionnaires recueillis sur notre 
UTR (DRÔME ARDèCHE SUD 41 – ANNONAY 36 – 
ROMANS 20 – VALENCE 20 – TOURNON 6 – AUBENAS 
5 – LA VOULTE 3 – PRIVAS 2)

ACCES AUX SOINS

Médecin traitant

 124 en ont un (93,2 %) 
 9 (6,8 %) n’en n’ont pas de 2 mois à plus de 5 ans

Médecin spécialiste sur votre secteur 

Avez-vous des difficultés pour en trouver un ?

 OUI pour 56 soit 42,11 % 
 NON pour 63 soit 47,37 % 
 14 non réponse

Mais l’éloignement va de la proximité plus de 100 km 
(1 973 km pour 48 réponses).

Avez-vous utilisé Doctolib pour obtenir un rendez-vous ?

 OUI pour 73 soit 54,9 % 
 NON pour 60 soit 45,1 % 
 3 non réponse

Le rendez-vous a été rapide pour 32 soit 43 % de ceux 
qui y ont eu recours.

Pour les 41 autres, le délai a été de 1 à 6 mois, les délais 
sont différents selon les spécialités.

72 soit 59,1 % ont eu un rendez-vous par téléphone, 
mais la formulation de la question a prêté à confusion 
(pour certains, il s’agissait de la prise de rendez-vous, 
pour d’autres de la consultation elle-même).

2 soit 1,5 % ont eu recours à une cabine de télémédecine, 
et y recourront à nouveau en cas de nécessité.

En ce qui concerne les soins de rééducation, 
kinésithérapie, orthophonie… prescrits par un médecin, 
39 (29,3 %) n’en n’ont pas eu besoin, 25 (18,8 %) ont eu 
des difficultés, pour 69 (51,9 %) pas de difficulté mais 
il est quelquefois noté la longueur des délais d’attente.

LES DÉPASSEMENTS D’HONORAIRES ?

Ils sont rares chez le médecin traitant, seulement 12 
(9 %) personnes en ont un.

Chez un spécialiste, ils sont plus fréquents. Si 17 (12,9 %) 
ne sont pas concernés, les dépassements ont eu lieu 
pour 72 (54,1 %) – 44 (33,1 %) non.

Pour une intervention chirurgicale :  38 (soit 28,6 %) 
n’ont pas été concernés.

Sur les 94 personnes concernées, 37 (39,4 %) n’ont pas 
eu de dépassement d’honoraires, mais 58 (61,6 %) en 
ont eu.

Sur l'ensemble des dépassements d'honoraires : 44 
(33,6 %) ne sont pas concernées.

88 personnes (soit 66,7 %) sont concernées par les 
dépassements d’honoraires, qu'ils soient pour les 
consultations chez le médecin, chez un spécialiste ou 
une intervention chirurgicale.

Pour ces 88 personnes : 14 (soit 17,9 %) des personnes 
concernées n’ont pas eu de devis. 

74 (soit 84,1 %) en ont eu. Elles ont eu pour 23 d'entre 
elles (soit 26,1 %) une information uniquement orale. 
16 (soit 18,2 %) ont eu uniquement un devis et 35 (soit 
39,8 %) ont eu les deux (information orale et devis).

100 % SANTÉ 

Chez un opticien ou chez un audioprothésiste ?

52 (38,35 %) ne sont pas concernés

L’offre n’a été spontanément présentée qu'à 32 reprises 
(24,1 %) des personnes concernées.

Elle a été présentée suite à leur demande à 49 personnes 
(36,9 %).

L’offre 100 % Santé était visible dans seulement 22 
magasins.

30 (37,4 % des personnes concernées) ont eu un devis 
présentant l’offre 100 % Santé .

Chez le dentiste : 34 (25,6 %) non concernés, 37 
(soit 37,7 % des 99 personnes concernées) ont eu 
un devis présentant les alternatives thérapeutiques 
correspondant au 100 % Santé ou aux tarifs maîtrisés, 
63 n’en n’ont pas eu.

AUGMENTATION DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ ?

 104 soit 78,2 % ont eu une augmentation 
 16 soit 12 % non 
 13 soit 9,8 % de non réponse                                                                                       

Les résultats de cette enquête nous permettront 
d’affiner nos revendications en matière de santé tant à 
l’UTR que dans les ULR.

Un accès aux soins effectif, mais compliqué !
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Tous les cinq ans un Plan régional de Santé est 
proposé par l’Agence Régionale de Santé (ARS).

Nombre d’instances, où siège la CFDT, ont donné 
leur avis avant le 30 septembre.

Si pour nous retraités, nous ne nous exprimons que 
dans les CDCA, des représentants de Santé Sociaux 
essentiellement, mais aussi d’autres syndicats, ont 
d’autres lieux où donner un avis.

L’URI a mandaté les représentants CFDT à la CRSA 
(Conférence Régionale de Santé et de l’Autonomie). 
Pendant l’été, un travail a été conduit par l’URI 
avec les champs professionnels concerné par 
ces questions, avec l’URR (Union Régionale 
des Retraités) et l’UPR (Union Professionnelle 
Régionale) Santé Sociaux.

La conclusion de ces travaux nous amène à dire que, 
si les idées, les intentions affirmées sont louables 

et généreuses, nous ne pouvons qu’émettre un avis 
défavorable : aucun moyen n’étant prévu pour les 
concrétiser.

Au CDCA (Conseil Départemental de la Citoyenneté 
et de l’Autonomie) Ardèche réuni le 21 septembre, 
nos représentants CFDT ont fait une déclaration 
commune à la Formation Personnes âgées et à 
la Formation Personnes handicapées, et à nos 
représentants retraités et salariés.

Bien sûr, comme la CFDT Auvergne Rhône Alpes 
dans les instances régionales, salariés et retraités 
CFDT ont voté contre le projet.

Pour tout renseignements : 
 dromeardeche@retraites.cfdt.fr

Nous avons lu dans la presse que le Conseil 
Départemental de la Drôme donne également un 
avis défavorable à ce Plan régional de Santé

LA cfDT DIT NoN AU pLAN RéGIoNAL De SANTé

23 NovemBRe 
joURNée D’éTUDeS SUR LeS SeRvIceS pUBLIcS

organisée par l’URR (Union Régionale des Retraités) Auvergne Rhône Alpes
Elle aura lieu au CISL, 103 Boulevard des états-Unis LYON 8° (tram 4 en sortant de la gare de la Part Dieu) 
de 9 h30 à 16 h.

Trois intervenants sont pressentis : 

·	 Un représentant CFDT au Conseil économique, Social, Environnemental Régional, 

·	 Un représentant de la Confédération « branché » accès aux Services Publics (Maisons France 
Services…) 

·	 Un représentant de la Fédération des Centres Sociaux qui mène une action « zéro non recours aux 
droits » notamment sur la Loire.

Dès que nous aurons plus de précisions, nous les communiquerons par mail aux internautes… Si des 
personnes qui n’ont pas de mail sont intéressées, merci de vous faire connaitre auprès de vos ULR ou en 
téléphonant à Raymond Rinaldi, 06 09 83 36 67, nous vous enverrons une information par courrier.

Renée BoUveRoT - SGN valence
jean-pierre mAURIce - fGA valence
Hervé mUTeL - valence 

pierre RoBeRT - Tournon 
jean vAcHeR - ancien militant fGA 
valence

DécèS DU TRImeSTRe
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déMénAgEMEnt dE lA MAISOn dES SYndIcAtS

DU BIeNfAIT D'UNe poLITIqUe ImmoBILIèRe 
AUToRITAIRe

Les faits : En décembre 2022, la Ville de Romans 
informait les secrétaires de l’UL et de l’ULR de 
l’obligati on de quitt er la maison des syndicats à 
l’été 2023. Puis nous proposait en début d’année 
de nous héberger dans une école de type « Jules 
Ferry » de 1885 située entre la rue Jacquemart et 
la rue Gaillard. La Ville nous interrogeait sur nos be-
soins. 

En avril nous observions que nos demandes avaient 
été entendues lors de la présentati on du projet qui 
comprend des travaux lourds étalés dans le temps.

Les méfaits : La réducti on de surface est drasti que 
et on perd la possibilité d’un stati onnement gratuit 
dans un espace clos (place de parking en sous-sol). 
D’un point de vue fi nancier, la situati on se dégrade 
aussi un peu puisqu’il n’y aura pas de loyer mais 
l’UL paiera les fl uides dans un rapport au millième 
comme dans une copropriété.

Les bienfaits : Pour répondre à l’obligati on de dé-
ménagement fi xée au 30 septembre, nous devons 
sélecti onner ce que l’on pourra déménager en 
termes de mobilier de bureau ou de réunion. Mais 
le plus gros morceau n’est pas là.

à la constructi on de la maison par Georges Filloud 
(maire en 1980), les archives de la Bourse du tra-
vail ont été amenées sur place et depuis cett e date, 
vu l’espace disponible, aucun tri n’a été eff ectué. 
Cela donne environ 100 mètres linéaires de boîtes 
ou dossiers soigneusement rangés côte à côte sur 
des étagères. Alors on s’y est mis ! Une trentaine de 
séances en solo ou à 5, 6, 7 personnes depuis le dé-
but de l’été. C’est rude mais une réelle délectati on.

On a retrouvé toutes les pièces préparatoires à la 
constructi on et à l’att ributi on des surfaces, le sta-
tut, le règlement intérieur de l’UL. Mais aussi toute 
l’histoire ouvrière de l’UL, majoritairement fondée 
sur les syndicats habillement cuir texti le, métaux, 
constructi on bois. On a même pu rendre à un fi dèle 
adhérent actuel son bulleti n d’adhésion initi al daté 
de 1984.

Que de négociati ons, confl its, souti ens, électi ons 
avec leurs campagnes, leurs affi  ches et leurs tracts. 
Quel travail ont eff ectué nos anciens bien souvent 
bénévolement, pour défendre des intérêts parfois 
individuels mais très souvent collecti fs. On a donné 
des noms et des dates à une évoluti on que l’on sait 

maintenant négati ve, quand des entreprises por-
tant à l’origine le nom patronymique du fondateur 
(ex : Charles Jourdan) ont été maintes et maintes 
fois rachetées, fracti onnées en plusieurs sociétés 
disséminées à Romans (Lusso), à Tournon (Sauric) 
ou ailleurs. On a retrouvé tout cela parce que l’UL 
de Romans étendait son champ d’interventi on du 
Vercors aux rives du Rhône. D’aucun se rendait 
d’ailleurs en vélo « dans les boîtes » comme on di-
sait à l’époque.

L’immensité du travail partagé avec Marc Benis-
tand, secrétaire de l’UL, ne laisse pas de place à la 
nostalgie, au contraire pousse à aller encore plus 
de l’avant pour prolonger cett e histoire, notre his-
toire. On a pu observer l’engouement pour cett e 
rude tâche qui consti tue maintenant un socle com-
mun, et donc un lien partagé entre le passé, les plus 
anciens et les plus jeunes de notre groupe. L’avenir 
nous apparti ent.

Jacques VINCENT

Vous pouvez aussi nous suivre sur 

UTR CFDT Drôme-Ardèche

ou sur notre site :

cfdt-retraités.fr/Drome-Ardeche
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ULR D'ANNoNAy : UNe ReNTRée STUDIeUSe

LA ReNTRée 2023 à L'ULR D'AUBeNAS

Confortée par la feuille de route confédérale dont 
se sont dotés les Retraités CFDT en congrès à 
Valence, en particulier le volet « travail de 
proximité », l’ULR d’Aubenas a repris le flambeau de 
la rentrée 2023-2024 :
Tout d’abord, notre participation annuelle au forum 
des associations de Vals-les-Bains le 9 septembre 
où ont été consacrés comme chaque année nos 
guides autonomie et aidants ; ces 2 outils sont 
plébiscités par les visiteurs de notre stand. En outre, 
les contacts pris avec les autres associations sont 
toujours enrichissants et porteurs de partenariat 

pour la Semaine Bleue, pour des démarches 
ponctuelles mais aussi, pourquoi pas, pour une 
animation locale du pacte du pouvoir de vivre.
Puis, dans le cadre de la réunion mensuelle de l’ULR, 
une rencontre avec France-Alzheimer Ardèche a 
eu lieu. Son Président, M. Rimet, est ouvert aux 
dispositifs innovants qui visent à diversifier les 
modalités de prise en compte des malades et des 
familles.
Dans le cadre de la Semaine Bleue 2023, nous 
organisons une action intitulée « Viens chez moi, 
j’habite avec des copains et des copines ». Les 
objectifs sont de sensibiliser les retraités aux 
façons d’habiter autrement par la visite de l’habitat 
participatif intergénérationnel de Vals-les-Bains et 
la présentation d’une expérience de colocation pour 
des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer : 
la Maison du Thil à Beauvais.
Enfin, et ce n’est pas le moindre, notre traditionnel 
repas de rentrée nous rassemblera le 19 octobre et 
nous y referons le monde, à notre sauce bien sûr...

Annie paule BUReL

L’ULR d’Annonay a fait son Conseil de rentrée 
le 12 septembre.
De nombreux points ont été abordés en 
particulier La Semaine Bleue, la Journée 
Détente, l’actualité de l’UTR, les adhérents.
La Semaine bleue se tiendra du 2 au 8 
octobre avec un « temps fort » le jeudi  5 
octobre.
L’Union Locale des Retraités CFDT est bien 
impliquée dans cette journée, journée 
« conviviale et Intergénérationnelle, pour 
prendre le temps de se rencontrer, marcher, 
s’amuser ».
La matinée sera consacrée à la marche (avec 
3 parcours de 3, 6 ,9 km), aux jeux de sociétés, à 
l’élaboration d’une soupe participative.
Après le repas partagé, il y aura un concert avec 
le groupe Pik Pok. La journée sera clôturée par un 
goûter. 
La Journée conviviale Burdigneas-Vanosc, aura 
lieu le 19 octobre. La matinée consacrée à la 
visite/dégustation de la « Nouvelle Fromagerie de 

Burdignes » suivie d’un repas à la Ferme Linossier. 
L’après-midi sera consacrée à la visite du « Musée 
du Car et du Charronnage » à Vanosc.
L’actualité UTR a été l’occasion de rappeler 
l’Assemblée Générale de mi-mandat qui se tiendra 
à Sarras le 13 novembre. L’ULR sera directement 
impliquée pour la préparation et la logistique de 
cette AG avec l’ULR de Tournon-Tain.
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Les CLIC : Centre Local d’Information et de 
Coordination gérontologique, lieu d’accueil 
et de soutien de proximité pour les personnes 
âgées et leurs aidants, familles ou gérontologues 
spécialisés. C’est le Conseil départemental qui gère 
la répartition des CLIC sur le territoire en fonction 
des bassins de vie et veille à ce que les objectifs de 
prise en charge et d’information aux seniors visés 
par l’action de ces centres soient remplis.

Les CLIC dans la Drôme

Diois - 42, rue Camille-Buffardel BP 41 26150 Die. 
Tél : 04 75 21 06 25 (de 8 h à 12 h)

Montilien - Commission locale d’insertion 26200 
Montélimar. Tél : 04 75 00 18 84

Crestois - 77, rue Henri-Grand 26400 Crest. Tél : 
04 75 25 17 46

Nyonsais Baronnies - 48, avenue H.-Rochier 26110 
Nyons. Tél : 04 75 26 60 35

Grand Valentinois - Immeuble Le Capitole 44, avenue 
Victor-Hugo 26000 Valence. Tél : 04 75 55 55 26

Saint-Vallier - Foyer Cornu place de l’Hôtel-de-Ville 
26240 Saint-Vallier. Tél : 04 75 03 36 50

Bassin de Romans, Royans, Vercors - Centre 
municipal des Dauphins rue du Docteur-Eynard BP 
43 26300 Bourg-de-Péage. Tél : 04 75 47 50 64

Tricastin - 38, avenue du Général-de-Gaulle 26130 
Saint-Paul-Trois-Châteaux. Tél : 04 75 90 53 46

Les CLIC en Ardèche

Unité territoriale Nord - 2 bis, rue du Bon-Pasteur 
07100 Annonay. Tél : 04 75 32 42 00

Unité territoriale Centre - 740, rue Jean-Moulin - 
07500 Guilherand-Granges. Tél : 04 75 44 91 73

Unité territoriale Sud-Est - 15, rue du Travail - 
07400 Alba-la-Romaine. Tél : 04 75 49 54 85

Lamastre - 14, avenue Boissy-d’Anglas 07270 
Lamastre. Tél : 04 75 06 90 28 

CLIC Unité territoriale Sud-Ouest - 30 rue Albert-
Seibel - 07200 Aubenas Tél 04 75 35 82 10

Maisons France Services et Maisons de services au 
public 

Démarches administratives liées à l'emploi, la 
santé, la retraite… Les maisons France Services ou 
Maison de services au public doivent permettre 
aux usagers d’accéder à un bouquet de services au 
sein d'un même lieu. L’objectif est de rapprocher 

les services publics au plus près des citoyens, en 
particulier dans les zones rurales et les quartiers 
prioritaires.

Pour votre demande de carte grise, une question 
sur vos impôts, votre retraite, ou vos allocations 
familiales… à moins de 30 minutes de chez vous, les 
agents France services vous accompagnent dans 
toutes vos démarches du quotidien. Aujourd'hui 
ces maisons sont 25 en Ardèche et 17 en Drôme 
(pour les adresses et horaires renseignez-vous à 
votre Mairie). Elles sont

En Ardèche à : Alboussière, Aubenas, Bourg-Saint-
Andéol, Coucouron, Grospierres, Jaujac, Joyeuse, 
Lachamp-Raphaël (itinérant), Largentière, La Voulte-
sur-Rhône, Le Cheylard, Les Ollières-sur-Meysse, 
Pays des Vans en Cévennes, Saint-Agrève, Saint-
étienne-de-Lugdarès, Saint-Félicien, Saint-Julien-
en-Saint-Alban, Saint-Marcel-d’Ardèche, Saint-
Martin-de-Valamas (itinérant), Saint-Romain-d’Ay, 
Serrières, Thueyts, Valgorge, Vallées d’Antraigues,  
Asperjoc, Vallon-Pont-d’Arc, Vernoux-en-Vivarais, 
Villeneuve-de-Berg (itinérant).

En Drôme à : Beaufort-sur-Gervanne, Bourdeaux, 
Bourg-de-Péage, Buis-les-Baronnies, Die, Donzère 
(itinérant), Grâne, Hauterives, Hostun, La Chapelle-
en-Vercors, Livron-sur-Drôme, Loriol, Sahune, 
Saillans, Saint-Donat-sur-l’Herbasse, Saint-Jean-
en-Royans, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Saint-Vallier, 
Séderon, Tain, Taulignan.

AUTRE INFORMATION

Une adhérente UTR, Jocelyne Rouanet est 
la présidente de la Fédération Nationale des 
Accidentés de la vie, du Travail et des Handicapés 
pour le Sud-Est (département 07, 26, 84, 83, 13, 
06).

La FNATH est une association qui défend et 
accompagne les personnes accidentées de la 
vie pour faciliter leur accès aux droits dans le 
domaine des accidents du travail, des maladies 
professionnelles mais aussi de toute maladie ou 
handicap. Elle a développé son expérience et son 
expertise sur les sujets de la santé, du handicap.

Pour connaître l’ensemble de leurs services, 
n’hésitez pas à consulter leur site internet : fnath.
org 

Contact : 04 75 43 23 94 - 7, square de la Visitation 
26000 Valence.

Et au besoin contacter l’UTR pour vous mettre en 
relation avec Jocelyne

pour vous renseigner, vous aider dans les démarches :  
les cLIc et maisons de services au public ou france Services. 
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